
RECRUTEMENT

La commune de Moirans-en-Montagne 
recrute pour le recensement de sa population 2026

Agents recenseurs (H/F)
de début janvier à fin février 2026
(collecte de mi-janvier à mi-février)

Sous la responsabilité du coordonnateur d'enquête et du superviseur de l'INSEE, 
l'agent réalise l'enquête de recensement de la population 

VOS MISSIONS : 
Suivre la formation obligatoire assurée par l'INSEE et la commune
Effectuer la tournée de reconnaissance : repérer l'ensemble des adresses de son secteur et les
faire valider par le coordonnateur
Déposer les documents du recensement et inciter les habitants à répondre par internet 
Accompagner et aider les personnes à remplir les formulaires, le cas échéant.
Suivre l'avancement de la collecte et notamment les réponses par internet
Pour les réponses papier, récupérer les questionnaires complétés par les habitants dans les délais
impartis
Relancer, avec l'aide du coordonnateur, les habitants qui n'ont pas pu être joints ou qui n'ont pas
répondu dans les délais impartis
Rendre compte de l'avancement de son travail 1 à 2 fois par semaine
Restituer en fin de collecte l'ensemble des documents

LES CONDITIONS 
L’agent recenseur s’engage à :

Etre disponible en janvier et février 2026
Pouvoir travailler en soirée et le samedi
Etre apte aux déplacements à pied, à la lecture de plan, à remplir des formulaires
Avoir un téléphone portable (smartphone) et maîtriser les outils numériques

PROFIL RECHERCHE
Aptitudes relationnelles, diplomatie et pugnacité
Discrétion, confidentialité et neutralité
Organisé, rigoureux et méthodique
Esprit d’équipe et d’accompagnement

REMUNERATION 
La base de rémunération des agents recenseurs est forfaitaire.

Postulez !


